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LE PROTOCOLE  A ÉTÉ SOUMIS LE 15 JUILLET AUX CONFEDERATIONS QUI AURONT 

JUSQU’À FIN SEPTEMBRE POUR SE PRONONCER. LES AUTRES CONFEDERATIONS    

DEVRONT PRENDRE LEURS RESPONSABILITES... 

LE SCSI A SAISI LE MINISTRE ET ATTEND L’OUVERTURE DE  NEGOCIATIONS POUR 

UNE APPLICATION AUX CADRES DE LA PN.  

 METTRE FIN  AUX INJUSTICES CONSTRUIRE L’AVENIR 

Mi-juin, la ministre de la fonction publique a présenté un projet concernant les dernières proposi-

tions du gouvernement pour les carrières et les rémunérations. 

La CFDT, alertée par le SCSI, est intervenue dans le cadre des négociations bilatérales pour que 

ce projet ne s’applique pas uniquement aux attachés mais bien à l’ensemble des cadres de la    

catégorie A .   

Aujourd’hui, suite aux interventions de la CFDT, le projet de protocole, présenté le 9 juillet lors 

d’une ultime réunion,  prévoit que « les bornes indiciaires des autres corps et cadres et emplois de 

toutes les filières, dont la structure de carrière est différente seront revalorisées »   

Les officiers :            

Catégorie A Type 

(indice terminal 

966) avec un niveau 

de recrutement 

identique, doivent 

donc maintenant          

bénéficier des 

mêmes avancées 

que les attachés ! 
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Début de carrière 

Fin de carrière 


